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ARRETE n° 651 PR du 11 juillet 2012 portant désignation des membres de la commission de surendettement des particuliers.
(JOPF du 19 juillet 2012, n° 29, p. 4173)

Modifié par :

· Arrêté n° 1067 PR du 26 septembre 2012 ; JOPF du 4 octobre 2012, n° 40, p. 6322

· Arrêté n° 188 PR du 27 mars 2013 ; JOPF du 11 avril 2013, n° 15, p. 4031

· Arrêté n° 134 PR du 26 mars 2014 ; JOPF du 1er avril 2014, n° 26, p. 4627
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 14-2011 APF/SG du 1er avril 2011 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Oscar Manutahi Temaru ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2012-8 du 30 janvier 2012 portant traitement des situations de surendettement des particuliers ;

Vu l’arrêté n° 747 CM du 18 juin 2012 portant mesures d’application de la loi de pays n° 2012-8 du 30 janvier 2012 portant traitement des situations de surendettement des particuliers ;

Vu la proposition du comité des banques de la Polynésie française de la Fédération bancaire française en date du 27 mars 2012 ;

Vu la proposition du ministre représentant la Polynésie française au conseil de surveillance de l’Institut d’émission d’outre-mer,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article LP. 2 de la loi du pays n° 2012-8 du 30 janvier 2012 susvisée, sont désignés en qualité de membres de la commission de surendettement des particuliers :

(remplacé, Ar n° 134 PR du 26/03/2014, art. 1er)
« 1° Représentant des établissements de crédit :
-
Evelyne Brichet, titulaire ;

-
Joël Lebihan, suppléant. »
(remplacé, Ar n° 1067 PR du 26/09/2012, art. 1er)
« 2° Représentant des associations familiales ou de consommateurs :
-
Thilda Harehoe, titulaire ;

-
Valérie Sigaud, suppléante. »
3° Personne justifiant d’un diplôme ou d’une expérience dans le domaine juridique ou le domaine social :
-
Bruno Algan, titulaire ;

-
Philippe Guesdon, suppléant.

Art. 2.— Le ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 juillet 2012.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre de l’économie, des finances,


du travail et de l’emploi, absent :


Le vice-président,

Antony GEROS.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française

